
1     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR

OCTOBRE 2021

CONCERTATION  
PRÉALABLE SUR LE  

PROJET D’ALIMENTATION  
EN VAPEUR DU SITE TEREOS  
D’ORIGNY-SAINTE-BENOITE  

À PARTIR D’UNE  
CHAUFFERIE CSR

(COMBUSTIBLES SOLIDES DE RÉCUPÉRATION)

—

RAPPORT DU  
MAÎTRE D’OUVRAGE



SOMMAIRE
p.03 	� PARTIE 1 :  

RAPPEL DES GRANDES LIGNES DU PROJET D’ALIMENTATION  
EN VAPEUR DU SITE TEREOS À PARTIR D’UNE CHAUFFERIE CSR

			   Le triple enjeu du projet	 4
			   Le contexte réglementaire du projet	 5
			   La localisation du projet dans le contexte industriel	 5
			   L’approvisionnement du projet en nouveau combustible	 6
			   Le calendrier du projet	 6

p.07 	� PARTIE 2 :  
L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION PRÉALABLE  
DANS LE CADRE DU PROJET

		  Une concertation préalable accompagnée par la CNDP	 8
		  Les objectifs de la concertation préalable	 8
		  Les modalités de la concertation	 9
			   Une information préalable	 9
			   Un périmètre de la concertation adapté à la géographie du projet	 9
			   L’annonce de la concertation dans des canaux de proximité	 9
			   Des outils d’information variés, pour tous les publics	 10
			   Les modalités de participation du public	 11

		  La concertation en quelques chiffres	 12

p.13 	� PARTIE 3 :  
LES ENSEIGNEMENTS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE	

		  Un consensus assez général autour du projet 	 14
		  Les contributions des participants et les réponses et propositions du maître d’ouvrage	 15
			   Sur l’implantation et sur l’exploitation de la chaufferie	 15
			   Sur la démarche environnementale	 15
			   Sur le transport des CSR	 15
			   Sur les créations d’emplois	 15

p.16 	� PARTIE 4 :  
LES MESURES QUI VONT ÊTRE MISES EN ŒUVRE POUR TENIR COMPTE 
DES ENSEIGNEMENTS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE

		  Les engagements du maître d’ouvrage suite à la concertation	 17
		  Réponses du maître d’ouvrage aux recommandations des garants	 18

p.19 	� CONCLUSION

2     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR



RAPPEL DES GRANDES LIGNES  
DU PROJET D’ALIMENTATION EN VAPEUR  

DU SITE TEREOS À PARTIR  
D’UNE CHAUFFERIE CSR

3     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR

1



4     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR

Groupe coopératif, Tereos transforme des matières premières végétales en sucre, en alcool, en protéines et en 
amidon. Le site d’Origny-Sainte-Benoite, situé dans l’Aisne, est l’un des sites producteurs de sucres les plus 
importants et la plus grande distillerie de betteraves au monde. Pour assurer son fonctionnement le site a 
besoin d’énergie, produite aujourd’hui à partir des sources fossiles, le gaz. TEREOS est un groupe engagé dans 
le développement durable et la transition énergétique. Le remplacement de l’énergie fossile gaz à la hauteur de 
40% des besoins du site d’Origny-Sainte-Benoite par de l’énergie 100% Renouvelable et de Récupération produite 
à partir du combustible local s’inscrit pleinement dans une démarche vertueuse d’économie circulaire.

Le projet consiste à construire et exploiter par SUEZ une chaufferie CSR sur le site industriel TEREOS d’Origny-Sainte-
Benoite. La chaufferie sera alimentée en CSR fabriqués localement grâce à deux sites régionaux de préparation de CSR. 

 � ��Accompagner la transition énergétique de TEREOS
TEREOS intègre le développement durable au cœur de sa stratégie 
pour conjuguer performance économique et responsabilité d’entreprise 
à long terme. La chaufferie CSR en projet permettra de réduire de 
40 % la consommation de l’énergie fossile, gaz, du site, 
soit 430 GWh/an.  

 � ��Participer à la transition environnementale  
des Hauts-de-France

Le projet s’inscrit dans les enjeux de transition environnementale  
et énergétique du territoire par son double aspect :  
la production en local d’une énergie 100% renouvelable 
et de récupération (EnR&R) et le développement d’une nouvelle 
filière industrielle pour valoriser le nouveau combustible, 
produit à partir des déchets non recyclables, traités aujourd’hui  
en enfouissement.  

 � ��Contribuer à l’emploi et au développement 
économique du territoire 

Le projet de chaufferie CSR doit contribuer à renforcer la 
compétitivité du site industriel et l’écosystème des  
930 agriculteurs-coopérateurs travaillant avec TEREOS. 
Le projet favorise également une dynamique d’économie circulaire 
puisque la chaufferie sera approvisionnée en CSR depuis les sites de 
préparation de Flavigny-le-Grand-et-Beaurain et Lourches. 

Le projet va créer une cinquantaine d’emplois directs 
pour la chaufferie et le site de préparation. Lors de la phase de 
construction, la mobilisation de plus de 150 emplois lors  
de la construction est également prévue. Plus largement,  
les activités liées à la chaufferie génèreront indirectement 
plusieurs centaines d’emplois à l’échelle de la région 
(transports, maintenance…). 

1
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Le projet est porté par SUEZ, le maître d’ouvrage, qui sera en charge de la conception, la construction,  
le financement, l’approvisionnement, l’exploitation et la maintenance de la future chaufferie CSR 
(Combustibles Solides de Récupération). Tereos, en tant que consommateur de chaleur directement  
intéressé à la mise en œuvre du projet, participe au montage de l’opération aux côtés de SUEZ.

UN PARTENARIAT ENTRE SUEZ ET TEREOS

 � ��Les informations plus détaillées concernant le projet figurent dans le dossier de concertation, disponible sur le site 
internet de la concertation : www.concertation-projet-sueztereos.fr

LE TRIPLE ENJEU DU PROJET
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La chaufferie CSR sera implantée au sein du site 
industriel TEREOS d’Origny Sainte-Benoite, sur 
les communes de Thenelles et de Neuvillette, 
sur une surface d’environ 2 ha. Elle sera reliée 
aux installations de la sucrerie via un réseau de 
tuyauteries. La chaufferie se trouvera ainsi sur un 
site industrialisé depuis plus de 140 ans. 

La loi relative à la transition énergétique et à la 
croissance verte (LTECV) fixe les objectifs de réduction  
des gaz à effet de serre à la hauteur de 30% en 2030 par rapport à 
2012 et la quantité des déchets traités en stockage de 50% en 2025 
par rapport à 2010. 

Dans son article 110, la loi du 10 février 2020 relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire fixe un objectif 
de valorisation énergétique d’ici 2025 d’au moins 70 % 
des déchets ne pouvant faire l’objet d’une valorisation 
matière et de réduire la quantité des déchets allant en stockage 
en 2035 à 10% des quantités des déchets ménagers et assimilés 
produits en masse.

Le développement de la nouvelle filière de valorisation des CSR 
permet de produire des combustibles à partir des déchets  
allant jusqu’à aujourd’hui en stockage et générer de l’énergie 
renouvelable et récupération en remplacement de l’utilisation  
des énergies fossiles.

Approuvé en août 2020, le Schéma Régional d’Aménagement,  
de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
de la région Hauts-de-France, dont fait partie le Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), indique parmi les 
leviers, la nécessité « d’accompagner le développement 
d’une filière autour du combustible solide de 
récupération » et de « développer des solutions alternatives  
au stockage ».  

Au global, le projet porté par 
SUEZ sur le site de TEREOS 
permettra de contribuer à 
plus de 35 % de l’objectif 
de création de capacités de 
valorisation énergétique 
nouvelle de CSR sur le 
territoire des Hauts-de-France.  
Il permettra de substituer à 40% les besoins 
énergétiques de TEREOS en énergies fossiles.

LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE DU PROJET

LA LOCALISATION DU PROJET DANS LE CONTEXTE INDUSTRIEL
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Les déchets non dangereux (papiers, cartons, plastiques, bois, ferrailles 
et métaux, etc.) sont triés. La partie recyclable est valorisée sous forme 
de matière. L’autre partie, non recyclable (pour des raisons techniques 
(plastiques multi-couches, complexes carton/plastiques, etc.) ou 
économiques (bouts trop petits, etc.)), est aujourd’hui principalement 
traitée en enfouissement (en « décharge »). 

Les CSR sont produits à partir de cette fraction non 
recyclable des déchets. Les CSR sont secs, ils ont un pouvoir 
calorifique élevé et des caractéristiques permettant de les 
utiliser comme source d’énergie (pour produire de la chaleur  
et/ou de l’électricité) en remplacement des combustibles usuels,  
type pétrole, gaz, etc.

La chaufferie CSR sera approvisionnée en camions depuis plusieurs 
sites de préparation, dont les sites SUEZ de Flavigny-le- Grand-et-
Beaurain (15 km d’Origny-Sainte-Benoite) et Lourches (Ecopôle de 
valorisation des déchets à 62km), ainsi que depuis d’autres centres de 
production de CSR opérés par des tiers. 

L’APPROVISIONNEMENT DU PROJET EN NOUVEAU COMBUSTIBLE

LE CALENDRIER DU PROJET
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L’ORGANISATION  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE  

DANS LE CADRE DU PROJET
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Afin de créer les conditions d’un débat transparent et ouvert sur le 
projet, SUEZ a demandé à la Commission nationale du débat public 
de nommer un garant. Par sa décision du 5 mai 2021, la CNDP a ainsi 
désigné Messieurs Philippe Quevremont et Jean-Raymond 
Wattiez, garants de la concertation préalable.

Les garants avaient pour mission de veiller à la sincérité et 
au bon déroulement de la concertation tout au long de la 
démarche. Ils agissaient en liaison avec SUEZ, dans le respect des 
principes et des valeurs de la CNDP : valeurs d’indépendance, de 
neutralité, de transparence, d’égalité de traitement, d’argumentation 
et d’inclusion. Ils étaient présents à l’ensemble des temps d’échange 
organisés dans le cadre de la concertation.

A l’issue de la concertation, les garants ont rédigé un bilan retraçant 
les différents temps d’échange et les conditions de déroulement de la 
concertation. 

Ce bilan est disponible sur le site internet de la concertation :  
www.concertation-projet-sueztereos.fr. 

Le Code de l’environnement stipule que la concertation préalable 
permet de débattre : 

– �De l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques du 
projet ; 

– �Des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de 
leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement 
du territoire ;

– �Des solutions alternatives, y compris de l’absence de mise en 
œuvre du projet ;

– �Des modalités d’information et de participation du 
public après concertation préalable.

Les temps d’échange proposés dans le cadre de la démarche ont 
permis d’aborder l’ensemble des questions évoquées  
ci-dessus. 

UNE CONCERTATION PRÉALABLE ACCOMPAGNÉE PAR LA CNDP

LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE

2  L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE DANS LE CADRE DU PROJET
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La concertation préalable a été organisée de manière à favoriser 
la participation et l’information de tous les publics. Le 
dispositif a été élaboré par le maître d’ouvrage et a été complété 
conformément aux recommandations des garants, 
aussi bien au niveau des formats des temps d’échange que des 
thématiques abordées. 

UNE INFORMATION PRÉALABLE
Avant le lancement de la concertation, plusieurs réunions de 
présentation du projet et de la démarche de concertation 
ont été organisées par SUEZ dans les mairies du territoire 
(Origny-Sainte-Benoite, Thenelles, Neuvillette, Flavigny-le-Grand-et-
Beaurain), les communautés de communes (Communauté de 
communes Thiérarche Sambre & Oise, Communauté de communes 
du Val de l’Oise), les services territoriaux de l’État et lors 
de la conférence des maires du territoire de la Communauté 
de communes du Val d’Oise. Elles ont permis d’informer les élus 
et les administrations concernées et de répondre à leurs premières 
interrogations. 

UN PÉRIMÈTRE DE LA CONCERTATION  
ADAPTÉ À LA GÉOGRAPHIE DU PROJET 
Le site industriel TEREOS et plus particulièrement la parcelle 
d’implantation de la chaufferie CSR se trouvent à la jonction de trois 
communes : Origny-Sainte-Benoite, Thenelles et Neuvillette.  
Ces trois communes constituaient le périmètre  
de la concertation. 

Par ailleurs, la commune de Flavigny-le-Grand-et-Beaurain 
(concernée par l’un des sites de préparation des CSR) a fait l’objet 
d’une campagne d’information pour les élus et les habitants. 

Au-delà du périmètre officiel de concertation et de 
communication tel que spécifié dans l’avis de la 
concertation et l’annonce légale, la concertation préalable 
était bien évidemment ouverte à tous les habitants 
et acteurs intéressés par le projet. Dans ce cadre, le 
projet et la concertation ont fait l’objet d’une couverture 
médiatique significative à l’échelle régionale.

L’ANNONCE DE LA CONCERTATION  
DANS DES CANAUX DE PROXIMITÉ 
La concertation préalable se déroulait du 10 juin au 13 juillet 
2021. Elle a été annoncée 15 jours avant son ouverture :

 � �Sur le site internet  
dédié à la concertation  
www.concertation-projet-sueztereos.fr ;

 � �Dans la presse locale  
(rubrique annonces légales de l’Aisne Nouvelle  
et du Courrier Picard dans les éditions  
du 25 mai 2021) ;

 � �Par affichage réglementaire  
dans les mairies  
du périmètre de la concertation.

 � �Par des flyers (format A5, 1 000 exemplaires) et 
des affiches (format 40x60cm, 200 exemplaires) 
pour informer des dates et modalités de 
participation aux temps publics.

LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION 

2  L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE DANS LE CADRE DU PROJET

Affichage réglementaire en mairie 

Annonces légales dans l’Aisne 
Nouvelle et le Courrier Picard
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L’annonce de la concertation a également fait l’objet d’une 
opération spécifique de relations presse auprès des 
journalistes locaux, régionaux et spécialisés :

 � ��Diffusion d’un communiqué de presse  
le 25 mai 2021 

 � �Contacts réguliers avec les journalistes  
durant toute la durée de la concertation. 

Cette campagne de presse a donné lieu à plusieurs retombées :

Il est à noter que le dispositif de concertation a été 
annoncé peu de temps après l’annonce du projet dans la 
presse à l’occasion d’une cérémonie de signature entre SUEZ et 
TEREOS. Cette actualité avait engendré la publication de 19 articles 
dans la presse entre le 29 mars et le 2 juin 2021. 

DES OUTILS D’INFORMATION VARIÉS,  
POUR TOUS LES PUBLICS
Plusieurs outils d’information ont été conçus pour le public,  
afin de présenter le projet et la démarche de concertation :

 � �Un dossier de concertation de 36 pages 
contenant l’ensemble des informations utiles  
à la concertation sur le projet. 

 � �Une synthèse du dossier de concertation 
de 12 pages reprenant les principales 
informations liées au projet et à la concertation. 

 � �Un site internet dédié  
www.concertation-projet-sueztereos.fr, 
disposant de plusieurs rubriques (le projet,  
la concertation, la documentation). Une rubrique 
« je participe » permettait également au public 
de poster des avis et contributions. 

 � �Une exposition dédiée au projet :  
6 panneaux (roll-up) ont été mis à disposition 
des mairies du périmètre de la concertation et 
installés lors de chaque temps d’échange de la 
concertation. 
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Titres d’articles concernant l’annonce de la concertation préalable

Page d’accueil du site internet de la concertation

PROJET D’ALIMENTATION EN VAPEUR  
DU SITE TEREOS D’ORIGNY-SAINTE-BENOITE  

À PARTIR D’UNE CHAUFFERIE CSR
(COMBUSTIBLES SOLIDES DE RÉCUPÉRATION)

DE QUOI S’AGIT-IL ?

Le projet consiste à construire et exploiter par SUEZ sur le site 
industriel TEREOS d’Origny-Sainte-Benoite, une chaufferie 
CSR, d’une puissance de 66 MW. 
La chaufferie sera implantée au sein de l’emprise foncière du site 
industriel, sur les communes de Neuvillette et Thénelles. 

La chaufferie sera alimentée en CSR fabriqués dans des unités 
de préparation régionales et issus des déchets d’activités 
économiques (DAE), déchets d’équipements et d’ameublement 
(DEA), encombrants et refus de centres de tri.

Toutes les informations  
sur le projet et la concertation sur  
www.concertation-projet-sueztereos.fr

Le présent projet est porté SUEZ RV France, qui sera en 
charge de la conception, la construction, le financement, 
l’approvisionnement, l’exploitation et la maintenance 
des futures installations CSR. Tereos, en tant que 
consommateur de chaleur directement intéressé à la mise 
en œuvre du projet, participe au montage de l’opération aux 
côtés de SUEZ.

UN PARTENARIAT ENTRE DEUX  
ACTEURS INDUSTRIELS MAJEURS
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UN PROJET AU SERVICE DE 
L’ÉCONOMIE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
DANS LES HAUTS-DE-FRANCE

   Un projet pour accompagner la transition énergétique de Tereos
Tereos intègre le développement durable  
au cœur de sa stratégie. La chaufferie CSR  
en projet permettra de réduire de 40 %  
la consommation de l’énergie fossile,  
gaz, utilisée actuellement sur le site,  
soit 430 GWh/an. 
 

    Un projet pour participer à la 
transition environnementale  
des Hauts-de-France

Le projet s’inscrit dans les enjeux de transition 
environnementale et énergétique du territoire 
par son double aspect : la production en local 
d’une énergie 100% renouvelable et de 
récupération (EnR&R) et le développement 
d’une nouvelle filière industrielle pour valoriser 
le nouveau combustible.

    Un projet pour contribuer à l’emploi  
et au développement économique du territoire 

Le projet de chaufferie CSR doit contribuer à renforcer la compétitivité  
du site industriel et l’écosystème des 930 agriculteurs-coopérateurs 
travaillant avec TEREOS. Le projet favorise également une dynamique 
d’économie circulaire puisque la chaufferie sera approvisionnée en CSR 
notamment depuis des sites de préparation du territoire. 
Le projet va créer une cinquantaine d’emplois directs. Lors de la phase  
de construction, la mobilisation de plus de 150 emplois est également prévue. 
Plus largement, les activités liées à la chaufferie génèreront indirectement 
plusieurs centaines d’emplois à l’échelle de la région (transports, 
maintenance…). 
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE TEREOS 
ET DE LA CHAUFFERIE CSR

   Le site TEREOS d’Origny-Sainte-Benoite 
Le site d’Origny-Sainte-Benoite, situé dans l’Aisne, est une sucrerie / distillerie. 
Le site fabrique différents produits : sucres ; alcool et bioéthanol ; pulpes de 
betteraves et bétaïne ; écumes et sulfate de potassium. Le site dispose également 
d’une distillerie de blé. Pour pouvoir fonctionner, le site utilise aujourd’hui de la 
vapeur produite par quatre chaudières fonctionnant au gaz naturel.

   Localisation de la future chaufferie  

   Le fonctionnement de la chaufferie 

CENTRALE DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DES CSR

2c
o

nc
er

t 
B
o
rd

ea
ux

Toutes les informations  
sur le projet et la concertation sur  
www.concertation-projet-sueztereos.fr

SUEZ_TEREOS Kakemono 85x200.indd   3SUEZ_TEREOS Kakemono 85x200.indd   3 31/05/2021   12:5231/05/2021   12:52

PROJET D’ALIMENTATION EN VAPEUR  
DU SITE TEREOS D’ORIGNY-SAINTE-BENOITE  

À PARTIR D’UNE CHAUFFERIE CSR
(COMBUSTIBLES SOLIDES DE RÉCUPÉRATION)

ZOOM SUR LES COMBUSTIBLES 
SOLIDES DE RÉCUPÉRATION (CSR)

La production des CSR s’inscrit en complément du recyclage des déchets 
non dangereux (papiers, cartons, plastiques, bois, ferrailles et métaux etc.). 
Les CSR sont en effet produits à partir de la fraction non recyclable de  
ces déchets : récupération de la partie combustible, déferraillage et calibrage. 
Ils constituent une énergie de récupération permettant de produire de la 
chaleur et/ou de l’électricité. 
Les CSR utilisés pour la chaufferie seront issus des :
- déchets d’activités économiques (DAE), 
- déchets d’équipements et d’ameublement (DEA),
- déchets d’encombrants,
- refus de centres de tri.

La chaufferie sera alimentée en CSR fabriqués dans des unités de préparation 
régionales, notamment les sites SUEZ de Flavigny-le-Grand-et-Beaurain  
et de Lourches.
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À PARTIR D’UNE CHAUFFERIE CSR
(COMBUSTIBLES SOLIDES DE RÉCUPÉRATION)

LES CHIFFRES CLÉS ET LE 
CALENDRIER DU PROJET 

   Les chiffres clés

   Le calendrier du projet 

Juin 2021 : 
Début de la  

concertation préalable 

Juillet 2021 :  
Fin de la  

concertation préalable

Août 2021 : 
Rapport des garants  
de la concertation

Automne 2021 : 
Dépôt du dossier de demande  

d’autorisation environnementale/ 
permis de construire

Septembre 2021 : 
Rapport du  

maître d’ouvrage 

Automne 2022 : 
Obtention du permis de construire/ 

arrêté préfectoral d’autorisation

Fin 2022 : 
Ouverture du chantier

2ème semestre 2024 : 
Mise en service de l’installation

Puissance de la chaufferie :  
environ  

66 MW

Production annuelle de la chaufferie :  

430 GWh/an
permettant une réduction de 40 % de la 
consommation de gaz naturel dans l’usine TEREOS

Une 

50 aine
d’emplois créés pour l’exploitation de la 
chaufferie et la préparation des CSR. 

Mise en service en 

2024
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LE DISPOSITIF DE CONCERTATION 
DANS LE CADRE DU PROJET 
SUEZ a décidé d’organiser autour du projet une concertation préalable en 
application du Code de l’environnement. La CNDP a désigné Messieurs 
Philippe QUEVREMONT et Jean-Raymond WATTIEZ garants de la 
concertation préalable. 

Tout au long de la concertation le public peut s’informer sur le projet, poser ses 
questions et déposer des avis : 

En ligne sur le site internet du projet :  
http://www.concertation-projet-sueztereos.fr

Dans les mairies d’Origny-Sainte-Benoite, Neuvillette et de 
Thenelles où les dossiers de concertation sont à disposition du 
public ainsi que des registres papier pour des contributions écrites

En écrivant aux garants : 
Philippe QUEVREMONT et Jean-Raymond WATTIEZ :  
concertation.origny@garant-cndp.fr

Des temps d’échange sont également prévus : 

Réunion publique d’ouverture :  
Le 16 juin à 18h00 dans la salle du temps libre  
à Origny-Sainte-Benoite 

Ateliers thématiques : 
Le 1er juillet à 18h00 sur le site TEREOS  
d’Origny-Sainte-Benoite 

Réunion publique de clôture : 
Le 8 juillet à 18h00 dans la salle du temps libre  
à Origny-Sainte-Benoite 

Toutes les informations  
sur le projet et la concertation sur  
www.concertation-projet-sueztereos.fr
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LES MODALITÉS DE PARTICIPATION DU PUBLIC 

LES TEMPS D’ÉCHANGE

 
Trois temps de présentation et d’échange ont été organisés 
dans le cadre de la concertation préalable. Afin de pouvoir respecter 
les consignes sanitaires en vigueur, les temps d’échange ont 
été organisés sur inscription préalable et dans le respect des gestes 
barrières. Ils étaient, en outre, ouverts au public avec possibilité 
d’inscription sur place.

 � �La réunion publique d’ouverture

La réunion publique d’ouverture s’est déroulée le 
mercredi 16 juin à 18h dans la salle du temps libre 
d’Origny-Sainte-Benoite. Elle a permis de présenter le 
projet, de poser le cadre de la concertation préalable, 
de présenter les modalités de l’information et de la 
participation du public et de répondre aux premières 
questions des participants. 

 � �La session d’ateliers thématiques

Les ateliers thématiques visaient à approfondir 
certains éléments techniques du projet en réponse 
aux questions des participants lors de la réunion 
publique d’ouverture. Ils ont été organisés le 
1er juillet sur le site TEREOS d’Origny autour de 
deux thématiques principales : la démarche 
environnementale ; l’économie circulaire 
et la création d’emplois. Ils se sont déroulés en 
deux temps : 

- �Une visite sur le terrain de la parcelle de la future chaufferie 
à partir de 16H00 organisée suite à la recommandation des garants 
d’offrir la possibilité aux participants de découvrir le site ;

- �Un temps d’échange en salle à partir de 17H30 -

A l’invitation des garants, Monsieur Alain Lespine, inspecteur des 
installations classées au sein de l’Unité départementale Aisne de la 
DREAL Hauts-de-France était présent aux ateliers pour présenter  
les missions de la DREAL vis-à-vis des installations classées  
pour la protection de l’environnement (ICPE) et répondre aux questions 
des participants. 

2  L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE DANS LE CADRE DU PROJET
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 � �La réunion publique de clôture 

La réunion publique de clôture s’est déroulée le jeudi 
8 juillet à 18h dans la salle du temps libre d’Origny-
Sainte-Benoite. Elle a permis de restituer au public 
la synthèse des temps de concertation, de présenter 
les premiers enseignements que le maître d’ouvrage 
tirait de cette démarche, de répondre aux questions 
des participants et d’informer sur les prochaines 
étapes du projet. Conformément à la recommandation 
des garants, cette réunion de clôture a aussi été 
l’occasion d’échanger sur l’opportunité du projet.

LES OUTILS DE PARTICIPATION POUR LE PUBLIC 
 
 
 
Tout au long de la concertation préalable, le public a pu formuler ses 
avis, questions et propositions : 

 � �Via un formulaire de contribution  
sur le site internet de la concertation :  
www.concertation-projet-sueztereos.fr ; 
 
L’ensemble des questions posées sur le site ont 
obtenu une réponse du maître d’ouvrage.

 
 

 
 � ��Dans les registres papier mis à disposition 
dans les mairies des communes du périmètre 
de la concertation et lors de chaque temps 
d’échange ; 

 � �Lors des temps d’échange listés ci-dessus.

Le public a pu également adresser ses observations  
et propositions aux garants par le biais de l’adresse mail  
concertation.origny@garant-cndp.fr.

2  L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE DANS LE CADRE DU PROJET

LA CONCERTATION EN QUELQUES CHIFFRES

200 dossiers de concertation  

et 500 synthèses du dossier

200 affiches  

et 1 000 flyers,  
diffusés sur les communes  
d’Origny-Sainte-Benoite,  
de Thenelles, de Neuvillette et de 
Flavigny-le-Grand-et-Beaurain

31 retombées presse sur le projet,  

dont 12 liées à la concertation (médias locaux et régionaux)

54 participants au global sur les trois temps d’échange

469 visites du site internet  

et 836 pages vues



LES ENSEIGNEMENTS  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

13     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR

3



14     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR

La concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du 
site TEREOS d’Origny à partir d’une chaufferie CSR a permis aux 
habitants et aux acteurs du territoire d’exprimer leurs avis et de 
formuler leurs questions au moment des temps d’échange et par le 
biais des outils de participation décrits plus haut. Si la participation 
du public est restée limitée lors des temps publics, les acteurs locaux 
(élus des communes du territoire et salariés de TEREOS) se sont 
mobilisés durant toute la durée de la concertation en étant présents 
lors de chaque temps public. Un consensus assez général 
autour du projet a ainsi été exprimé lors de  
la concertation.

Ont notamment participé : 

- �Des habitants des communes concernées par le projet ; 

- �Des élus locaux (maires et conseillers municipaux) des communes 
d’Origny-Sainte-Benoite, de Thenelles, de Neuvillette, de Flavigny-
le-Grand-et-Beaurain et de Regny ; 

- �Des salariés de la sucrerie-distillerie de TEREOS, intéressés  
par le projet. 

Au global, les participants ont souligné la valeur ajoutée 
du projet pour le territoire en matière de retombées 
socio-économiques et de bénéfice environnemental avec 
la création d’une nouvelle filière de valorisation énergétique des CSR. 

En effet, les participants à la réunion de clôture ont notamment 
confirmé l’opportunité du projet lorsque cette question a été abordée. 
Les élus présents ont ainsi précisé que le projet aura des aspects 
positifs pour l’emploi, et pour l’environnement grâce à la réduction du 
volume de déchets allant en stockage et à leur valorisation.

3 LES ENSEIGNEMENTS  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

UN CONSENSUS ASSEZ GÉNÉRAL AUTOUR DU PROJET
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3 LES ENSEIGNEMENTS  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Les comptes rendus des temps d’échange sont disponibles sur le site internet de la concertation : www.concertation-projet-sueztereos.fr

SUR L’IMPLANTATION ET SUR  
L’EXPLOITATION DE LA CHAUFFERIE 
Les participants à la concertation ont souhaité obtenir des précisions 
sur l’implantation et l’exploitation de la future chaufferie.  
La concertation a ainsi permis d’aborder le dispositif prévu 
d’accès et de protection du site  ainsi que les modalités de 
circulation au sein de la parcelle (avec les travaux prévus pour dévier 
l’actuelle route d’accès).

Les caractéristiques de la chaufferie ont aussi été 
rappelées : zone de réception et de stockage de CSR ;  
four chaudière ; équipements pour le traitement des fumées...  
Il a été rappelé que les mesures d’insertion paysagère sont prévues 
dans le cadre des études préalables qui sont en cours. 

Le sujet du risque incendie a aussi été mentionné par les 
participants. SUEZ a indiqué que toutes les mesures de détection 
et de protection incendie sont prévues à la conception du projet. 
Elles répondent aux normes en vigueur et aux meilleures techniques 
disponibles.  

Lors des temps d’échange, les modalités de surveillance de 
l’exploitation ont été abordées. En effet, la chaufferie est soumise 
à la réglementation des ICPE : arrêté préfectoral autorisant son 
exploitation après avis de la DREAL ; contrôles de l’exploitation  
par l’administration et les organismes externes agréés ; dispositif 
d’auto- surveillance... 

SUR LA DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE 
Les participants se sont interrogés sur les enjeux et impacts 
environnementaux liés aux activités de la chaufferie. SUEZ a 
ainsi rappelé les process de gestion des eaux (fonctionnement 
en circuit eau-vapeur quasi fermé ; pré-traitement des eaux issues 
du transport au sein de l’usine notamment) ainsi que les process 
de gestion des sous-produits de combustion (valorisation 
des mâchefers en sous-couches routières et stockage et traitement 
des déchets dans des sites spécialisés). Il a été précisé que le 
traitement des fumées n’induit pas de panache de fumée. 

SUR LE TRANSPORT DES CSR 
Les participants ont souhaité avoir des précisions sur le circuit 
des camions entre les sites de préparation de Lourches et de 
Flavigny-le-Grand-et-Beaurain, et la chaufferie.  
Le trafic des camions de CSR sera réparti globalement à part égale 
entre les deux sites et représentera de l’ordre de 35 camions par jour.  
La chaufferie pourra aussi accueillir des CSR produits sur d’autres 
sites. Une réflexion est en cours sur le passage à une motorisation  
au bioéthanol (produit sur le site TEREOS) pour les camions,  
à plus long terme. 

SUR LES CRÉATIONS D’EMPLOIS
Les participants ont souhaité connaître les types de postes créés 
dans le cadre du projet et les modalités de recrutement qui 
seront mises en place par SUEZ localement. Différentes typologies 
d’emplois seront nécessaires au projet (de l’ordre de 150 emplois 
durant la phase de conception et de construction ; environ 50 emplois 
directs pour l’exploitation et la maintenance de la chaufferie et les 
sites de préparations ; des emplois indirects, notamment pour la 
sous-traitance liée au projet). 

Différents profils seront sollicités pour l’exploitation et la 
maintenance de la chaufferie (conducteurs de ligne, agents 
d’exploitation, automaticiens, électriciens, mécaniciens, agents 
administratifs…) et pour travailler sur les sites de préparation 
(équipes de tri, conducteurs d’engins, équipe de maintenance,  
agents administratifs…)

Les procédures spécifiques de recrutement pour le site 
seront mises en place dans les années qui viennent, avant la mise 
en service des installations. Elles passeront par des initiatives et des 
coopérations avec les acteurs locaux de l’emploi (agences d’intérim, 
Pôle Emploi…).

LES CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS ET LES RÉPONSES  
ET PROPOSITIONS DU MAÎTRE D’OUVRAGE



 LES MESURES QUI VONT ÊTRE  
MISES EN ŒUVRE POUR TENIR COMPTE  

DES ENSEIGNEMENTS DE LA  
CONCERTATION PRÉALABLE  

16     I    Concertation préalable sur le projet d’alimentation en vapeur du site Tereos d’Origny-Sainte-Benoite à partir d’une chaufferie CSR

4



SUEZ veillera à continuer d’informer le public 
au fur et à mesure sur le projet. Ainsi, le site 
internet de la concertation restera actif dans 
les prochains mois.

L’approvisionnement en CSR est conçu dans 
une logique de proximité permettant une 
massification des flux et une ouverture aux 
producteurs locaux. SUEZ continuera d’être en 
lien avec les communes et à répondre aux questions 
qui se poseraient sur le sujet.

Le projet contribue au développement du territoire 
par la création d’emplois directs et indirects. 
Le maitre d’ouvrage s’engage à mettre en place la 
politique de recrutement et de gestion 
des futurs emplois en co-construction avec 
les acteurs locaux de l’emploi et en lien avec 
les communes du territoire selon le calendrier 
d’avancement du projet.   

Un groupe de travail étudie la potentielle utilisation 
du bioéthanol (également produit sur le site 
TEREOS) pour alimenter les camions à partir de 2024. 
SUEZ continuera d’informer le public sur les 
avancées de ces travaux, dans la mesure où le sujet a 
été discuté lors de la concertation. 

4
LES MESURES QUI VONT ÊTRE MISES EN ŒUVRE 
POUR TENIR COMPTE DES ENSEIGNEMENTS  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE  

LES ENGAGEMENTS DU MAÎTRE D’OUVRAGE  
SUITE À LA CONCERTATION
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4
LES MESURES QUI VONT ÊTRE MISES EN ŒUVRE 
POUR TENIR COMPTE DES ENSEIGNEMENTS  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE  

Demandes de précisions et 
recommandations des garants

Réponses du  
maître d’ouvrage 

Délais dans lesquels les  
engagements pris seront tenus

Faciliter l’accès aux sources documentaires 
sur les ICPE et la rubrique spécifique aux
chaufferies CSR, notamment à partir de 
la règlementation issue du droit européen 
(directive IED) ou du droit national (arrêté  
du 23 mai 2016).

SUEZ publiera des liens hypertextes ou 
directement les textes de la réglementation 
sur le site internet de la concertation  
dans l’une des sous-rubriques présentant 
le projet.

D’ici la fin de l’année 2021

Permettre au public de mieux apprécier 
les retombées socio-économiques en 
précisant les informations sur les catégories 
de personnels qui seront recrutés, les 
modalités de recrutement et de formation.

Les procédures spécifiques de recrutement 
pour le site seront mises en place dans 
les années qui viennent, avant la mise en 
service des installations. Elles passeront 
par des initiatives et des coopérations avec 
les acteurs locaux de l’emploi. SUEZ veillera 
à la bonne information des élus locaux au 
fur et à mesure du déploiement de cette 
politique de recrutement. 

A partir de 2023 et jusqu’en 2024  
(mise en service de la chaufferie) 

Le résumé non technique qui sera inclus 
dans le dossier de demande d’autorisation 
soumis à enquête publique devra en outre 
prendre en compte les questions soulevées 
durant la concertation préalable.

SUEZ veillera à prendre en compte les 
observations du public exprimées lors 
de la concertation et mentionnées dans 
le présent rapport. Cela concernera 
notamment les enjeux environnementaux  
et mesures envisagées dans ce cadre,  
le transport des CSR, ou encore les 
dispositifs de surveillance de l’exploitation.

2022

Les garants recommandent au maître 
d’ouvrage de préparer l’annonce au public 
d’une future concertation préalable (y 
compris en ménageant pour le garant le 
temps nécessaire à sa connaissance du 
contexte), dans l’hypothèse où SUEZ voudrait 
à l’avenir employer la même procédure pour 
d’autres projets. 

La concertation préalable pour le projet de 
chaufferie CSR à Origny s’est tenue dans un 
calendrier soutenu entre l’annonce du projet 
qui a eu lieu en mars 2021 et la nécessité 
de tenir cette concertation avant le dépôt 
de la demande d’autorisation d’exploiter 
à l’automne 2021. Il était ainsi complexe 
d’accorder plus de temps à la préparation 
et à l’annonce de la démarche. En outre, 
toutes les dispositions ont été prises 
pour informer au mieux et au plus près 
les habitants et les parties-prenantes du 
périmètre concerné. 
Tout en tenant compte des particularités et 
du contexte individuel dans lequel se situe 
chaque projet, SUEZ prendra, en outre,
en considération le retour d’expérience de 
cette concertation si l’entreprise devait 
organiser des démarches similaires sur 
d’autres projets. 

Retour d’expérience de la concertation sur le 
projet de chaufferie d’Origny intégré à une 
prochaine concertation de SUEZ (projet et 

calendrier non identifiés à ce stade). 

SUEZ remercie Messieurs Philippe Quevremont et Jean-Raymond Wattiez pour leur accompagnement et leurs précieux conseils tout au long 
de la démarche. Le tableau ci-dessous propose des réponses du maître d’ouvrage aux recommandations formulées dans le bilan des garants.

RÉPONSES DU MAÎTRE D’OUVRAGE  
AUX RECOMMANDATIONS DES GARANTS 



CONCLUSION
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CONCLUSION

Le maître d’ouvrage s’est attaché à organiser la concertation  
préalable dans les meilleures conditions au vu du contexte sanitaire. 
Le processus s’est déroulé intégralement en dehors des périodes 
de confinement (et avec les incertitudes sur l’évolution du contexte 
sanitaire en juillet 2021), laissant ainsi la possibilité à tous de 
participer en présentiel à la concertation. 

La concertation préalable autour du projet de chaufferie CSR était 
organisée autour de temps d’échange réguliers permettant au public 
d’exprimer ses points de vue sur le projet et d’échanger directement 
avec les représentants de SUEZ et TEREOS. Grâce aux inscriptions 
préalables et au respect des mesures barrières, tous les temps 
d’échange ont pu se tenir en présentiel, à proximité directe 
du site.  

La participation régulière des élus des communes du site 
d’implantation a montré l’importance du projet pour le 
territoire (notamment du point de vue de la transition énergétique 
et des enjeux environnementaux et économiques locaux). La présence 
des riverains du projet et des habitants du territoire a été plus limitée 
lors des temps publics. Ils ont toutefois bénéficié d’une campagne 
d’information importante de SUEZ lors de l’annonce de la concertation 
notamment, que ce soit par des supports de communication de 
proximité (affiches, flyers), mais aussi par une vaste opération 
de relations presse avec les médias locaux, régionaux et 
spécialisés entretenue tout au long de la démarche. 

La concertation a été bénéfique pour le maître d’ouvrage 
car elle a permis de confirmer l’opportunité du projet et de faire 
ressortir des thématiques importantes liées au projet pour le public, 
qu’il s’agisse  de l’implantation du site, des précisions sur les CSR, 
du suivi de l’exploitation du site, des transports, des futures créations 
d’emplois etc. SUEZ continuera ainsi d’informer le public des grandes 
étapes du projet et d’être en lien avec les acteurs du territoire sur 
tous ces sujets.

Pour suivre les nouvelles informations et les avancées sur le projet,  
rendez-vous sur le site de la concertation :  

www.concertation-projet-sueztereos.fr
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